
 

 
 

Brussels, 18 May 2020 
 

OPEN LETTER TO COMMISSIONER JOHANNES HAHN 
AST/SC 

IT IS TIME TO CREATE CAREER PROSPECTS FOR ALL 
 

Dear Commissioner Hahn, 
 

In these challenging times, due to the Covid-19 pandemic in Europe, the social 
dialogue in our institution is de facto practically suspended. However, with the 
measures to leave the confinement announced by your services, we hope that 
negotiations between the Commission and the trade unions will resume, especially 
on a number of cases still pending. The AST-SC category is, in our opinion, a rather 
important one. 
 
The AST-SC category was created with the 2014 reform of the Staff Regulations. The 
administration, aiming to save money, modified the career structure and associated 
salary to propose this new category of staff. Where are we 6 years later? 
 
The AST/SC (Secretary/clerk) category is a category with specific professional 
conditions. In fact, AST/SC have a career path limited to only 6 grades. It should be 
borne in mind that a large number of the AST/SC do the same work as ASTs 
recruited before 2014 with the same qualifications. These colleagues, mostly 
women, do crucial work ensuring the smooth running of our institution, often 
subject to above-average stressful and demanding conditions. 
 
Now, six years later, it is clear that our institution has still not put in place 
procedures to allow officials of this grade to have career prospects. Everyone should 
be entitled to change job, take on other functions, progress to more attractive 
professional opportunities and to be recognized on their merits. 
 
At the Commission, all other categories of officials can progress to higher grades. 
 
ASTs can aim for career progression by participating in the annual certification 
exercise, which, even if it is not perfect and bearing in mind that it should give more 
scope, has enabled +/- 1.000 colleagues to upgrade to an AD post since its 



 

implementation. ADs can progress by becoming senior experts (AD13), or via 
appointment to managerial positions. 
 
Unfortunately, this possibility does not exist in any form for officials in the AST/SC 
category, which often concerns young professionals with several diplomas and high 
professional qualifications. It should be in the interest of the institution to make this 
category not only attractive, but also fair. 
 
After 6 years since the creation of this category, TAO-AFI believes that the time has 
come to run an internal competition to change function group for AST/SC, to be 
repeated with a deadline to be defined in relation to the growth in the number of 
AST/SC civil servants. 
 
We therefore ask you to put this dossier on the agenda for the next social dialogue 
sessions. 
 
Please accept, Commissioner, our highest consideration 

 

     

Executive committee 

   

Bruxelles, 18 Mai 2020 
 

LETTRE OUVERTE AU COMMISSAIRE JOHANNES HAHN 
AST/SC  

IL EST TEMPS DE CRÉER DES PERSPECTIVES DE 
CARRIERES POUR TOUS 

 
Monsieur le Commissaire, 
 
Cette période difficile à cause du virus Covid 19 qui sévit, en particulier en 
Europe, a de facto pratiquement suspendu le dialogue social dans notre 
institution. Mais, avec le calendrier du déconfinement déjà annoncé par vos 
services, nous espérons que les négociations entre la Commission et les OSP 



 

recommencent sur beaucoup de dossiers restés en suspens. Celui des AST/SC en 
est un et à notre sens pas des moins importants. 
 
La catégorie AST/SC a été créée avec la réforme du statut de 2014. 
L’administration ayant comme objectif de faire des économies a modifié la 
structure de carrière et les paramètres de rémunération pour proposer cette 
nouvelle catégorie. Où en est-on 6 ans après ? 
 
La catégorie AST/SC (secrétaire/commis) est une catégorie dont les conditions 
professionnelles sont toutes particulières. En effet, les AST/SC ont un parcours 
de carrière limité à 6 grades. Il est opportun de rappeler que la majorité des 
AST/SC font le même travail que les AST recrutés avant 2014 avec les mêmes 
qualifications. Ces collègues – des femmes dans sa quasi entièreté- font un 
travail crucial pour le bon déroulement de notre institution, souvent assujettis à 
des conditions de stress et d’exigence au-dessus de la moyenne. 
 
Or, six ans après, force est de constater que notre institution n’a toujours pas 
organisé des procédures pour permettre aux fonctionnaires de ce grade d’avoir 
des perspectives de carrière. Changer de métier, évoluer vers d’autres fonctions, 
progresser, avoir un parcours de carrière raisonnable, professionnellement 
attirant et reconnaissant, cela devrait être possible pour tout le personnel. 
 
A la Commission, toutes les autres catégories de fonctionnaires peuvent évoluer. 
 
Les AST – malgré quelques difficultés structurelles que nous ne cessons de 
déplorer - peuvent espérer une évolution de carrière en participant à la 
procédure annuelle de certification qui, même si celle-ci n’est pas parfaite et 
devrait donner davantage de possibilité, a permis à +/- 1.000 collègues de 
devenir AD depuis sa mise en œuvre. 
 
Les AD peuvent devenir Senior expert (AD13) ou être nommés à des postes 
d’encadrement. 
 
Malheureusement, cette possibilité n’existe dans aucune forme pour les 
fonctionnaires de la catégorie AST/SC qui, souvent, concerne des jeunes 
professionnelles avec plusieurs diplômes et hautes qualifications 
professionnelles. Il devrait être dans l’intérêt de l’institution de rendre cette 
catégorie non seulement attractive, mais aussi juste. 
 
Après 6 ans de la création de cette catégorie, TAO-AFI croit que le moment est 
venu pour programmer un concours interne de passage de catégorie à répéter 
avec échéance à définir par rapport à la croissance du nombre des fonctionnaires 



 

AST/SC. 
 
Nous vous demandons, donc, de mettre à l’agenda des prochaines sessions de 
dialogue social ce dossier. 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Commissaire, à l’expression de notre 
haute considération. 

 

   

Comité exécutif 

 
 

 
 

Your TAO-AFI team:  Raúl Trujillo Herrera, Rosario de Simone, Marco de Stefano, Andres Font Galarza 
Juan Luis Barbolla Casas, José Bellod, Gillian More, Cristina Perret 
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